
3244 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 juin 2022, 154e année, no 24 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 887-2022, 25 mai 2022
Concernant le versement à la Société du Palais des 
congrès de Montréal d’une seconde tranche de la sub-
vention	de	fonctionnement	d’un	montant	maximal	de	
24	111	325	$	pour	l’exercice	financier	2022-2023	et	
d’une	avance	d’un	montant	maximal	de	8	084	050	$	
pour	l’exercice	financier	2023-2024

Attendu	que la Société du Palais des congrès de 
Montréal a été constituée par l’article 1 de la Loi sur 
la Société du Palais des congrès de Montréal (chapitre 
S-14.1);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2), 
la ministre du Tourisme peut prendre toute mesure utile à 
la	réalisation	de	sa	mission,	notamment	fournir	aux	per-
sonnes,	aux	entreprises	et	aux	organismes	les	services	
qu’elle juge nécessaires au développement touristique du 
Québec	et	apporter,	aux	conditions	qu’elle	détermine	dans	
le cadre des orientations, des politiques et des stratégies 
gouvernementales et, dans certains cas, avec l’autorisation 
du	gouvernement,	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	
réalisation d’actions ou de projets;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 773-2021 
du 2 juin 2021, la ministre du Tourisme a été autorisée 
à verser à la Société du Palais des congrès de Montréal, 
dès	le	début	de	l’exercice	financier	2022-2023,	une	avance	
d’un	montant	de	8	224	875	$	sur	la	subvention	de	fonc-
tionnement à	lui	être	octroyée	pour	cet	exercice	financier,	
correspondant à 25 % de la subvention totale autorisée 
pour	l’exercice	financier	2021-2022;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à verser à la Société du Palais des congrès 
de Montréal une seconde tranche de la subvention 
de	 fonctionnement	à	 lui	être	octroyée	pour	 l’exercice	 
financier	 2022-2023,	 soit	 un	 montant	 maximal	 de	 
24	111	325	$,	portant	ainsi	la	subvention	totale	autorisée	
pour	cet	exercice	financier	à	32	336	200	$,	et	ce,	selon	
les modalités de versement précisées au tableau joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à verser à la Société du Palais des congrès de 
Montréal,	dès	le	début	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
une	avance	d’un	montant	maximal	de	8	084	050	$	sur	la	
subvention de fonctionnement à lui être octroyée pour cet 
exercice	financier,	correspondant	à	25	%	de	la	subvention	
totale	autorisée	pour	l’exercice	financier	2022-2023;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser 
à la Société du Palais des congrès de Montréal une 
seconde tranche de la subvention de fonctionnement à 
lui	être	octroyée	pour	l’exercice	financier	2022-2023,	soit	
un	montant	maximal	de	24	111	325	$,	portant	ainsi	 la	
subvention	totale	autorisée	pour	cet	exercice	financier	à	 
32	336	200	$,	et	ce,	selon	les	modalités	de	versement	pré-
cisées au tableau joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à la 
Société du Palais des congrès de Montréal, dès le début de 
l’exercice	financier	2023-2024,	une	avance	d’un	montant	
maximal	de	8	084	050	$	sur	la	subvention	de	fonction-
nement	à	lui	être	octroyée	pour	cet	exercice	financier,	
correspondant à 25 % de la subvention totale autorisée 
pour	l’exercice	financier	2022-2023.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77410

Gouvernement du Québec

Décret 888-2022, 25 mai 2022
Concernant le versement à la Société de déve-
loppement et de mise en valeur du Parc olympique 
d’une seconde tranche de la subvention de fonction-
nement	d’un	montant	maximal	de	41	105	125	$	pour	
l’exercice	financier	2022-2023	et	d’une	avance	d’un	
montant	maximal	 de	 13	 634	 725	$	 pour	 l’exercice	 
financier 2023-2024

Attendu	que la Société de développement et de mise 
en valeur du Parc olympique a été instituée en vertu du 
premier alinéa de l’article 1 de la loi sur la Société de 
développement et de mise en valeur du Parc olympique 
(chapitre S-10.2);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2), 
la ministre du Tourisme peut prendre toute mesure utile à 
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la	réalisation	de	sa	mission,	notamment	fournir	aux	per-
sonnes,	aux	entreprises	et	aux	organismes	les	services	
qu’elle juge nécessaires au développement touristique du 
Québec	et	apporter,	aux	conditions	qu’elle	détermine	dans	
le cadre des orientations, des politiques et des stratégies 
gouvernementales et, dans certains cas, avec l’autorisation 
du	gouvernement,	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	
réalisation d’actions ou de projets;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 774-2021 
du 2 juin 2021, la ministre du Tourisme a été autorisée à 
verser à la Société de développement et de mise en valeur 
du	Parc	olympique,	dès	le	début	de	l’exercice	financier	
2022-2023,	une	avance	d’un	montant	de	13	433	775	$	sur	la	
subvention de fonctionnement à lui être octroyée pour cet 
exercice	financier,	correspondant	à	25	%	de	la	subvention	
totale	autorisée	pour	l’exercice	financier	2021-2022;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à verser à la Société de développement et de 
mise en valeur du Parc olympique une seconde tranche de 
la subvention de fonctionnement à lui être octroyée pour 
l’exercice	financier	2022-2023,	soit	un	montant	maximal	
de	41	105	125	$,	portant	ainsi	la	subvention	totale	autori-
sée	pour	cet	exercice	financier	à	54	538	900	$,	et	ce,	selon	
les modalités de versement précisées au tableau joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à verser à la Société de développement et de 
mise	en	valeur	du	Parc	olympique,	dès	le	début	de	l’exer-
cice	financier	2023-2024,	une	avance	d’un	montant	maxi-
mal	de	13	634	725	$	sur	la	subvention	de	fonctionnement	à	
lui	être	octroyée	pour	cet	exercice	financier,	correspondant	
à	25	%	de	la	subvention	totale	autorisée	pour	l’exercice	
financier	2022-2023;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser 
à la Société de développement et de mise en valeur du 
Parc olympique une seconde tranche de la subvention 
de	 fonctionnement	à	 lui	être	octroyée	pour	 l’exercice	 
financier	 2022-2023,	 soit	 un	 montant	 maximal	 de	 
41	105	125	$,	portant	ainsi	la	subvention	totale	autorisée	
pour	cet	exercice	financier	à	54	538	900	$,	et	ce,	selon	
les modalités de versement précisées au tableau joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à 
la Société de développement et de mise en valeur du Parc 
olympique,	dès	le	début	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
une	avance	d’un	montant	maximal	de	13	634	725	$	sur	la	
subvention de fonctionnement à lui être octroyée pour cet 
exercice	financier,	correspondant	à	25	%	de	la	subvention	
totale	autorisée	pour	l’exercice	financier	2022-2023.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77411

Gouvernement du Québec

Décret 889-2022, 25 mai 2022
Concernant le versement à la Société du Centre des 
congrès de Québec d’une seconde tranche de la sub-
vention	de	fonctionnement	d’un	montant	maximal	de	 
9	727	850	$	pour	 l’exercice	 financier	2022-2023	et	
d’une	avance	d’un	montant	maximal	de	3	496	400	$	
pour	l’exercice	financier	2023-2024

Attendu	 que la Société du Centre des congrès 
de Québec a été instituée en vertu de l’article 1 de la  
Loi sur la Société du Centre des congrès de Québec  
(chapitre S-14.001);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2), 
la ministre du Tourisme peut prendre toute mesure utile à 
la	réalisation	de	sa	mission,	notamment	fournir	aux	per-
sonnes,	aux	entreprises	et	aux	organismes	les	services	
qu’elle juge nécessaires au développement touristique du 
Québec	et	apporter,	aux	conditions	qu’elle	détermine	dans	
le cadre des orientations, des politiques et des stratégies 
gouvernementales et, dans certains cas, avec l’autorisation 
du	gouvernement,	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	
réalisation d’actions ou de projets;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 772-2021 
du 2 juin 2021, la ministre du Tourisme a été autorisée à 
verser à la Société du Centre des congrès de Québec, dès 
le	début	de	l’exercice	financier	2022-2023,	une	avance	
d’un	montant	de	4	257	750	$	sur	la	subvention	de	fonc-
tionnement	à	lui	être	octroyée	pour	cet	exercice	financier,	
correspondant à 25 % de la subvention totale autorisée 
pour	l’exercice	financier	2021-2022;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à verser à la Société du Centre des congrès 
de Québec une seconde tranche de la subvention de 
fonctionnement	 à	 lui	 être	 octroyée	 pour	 l’exercice	 
financier	 2022-2023,	 soit	 un	 montant	 maximal	 de	 
9	727	850	$,	portant	ainsi	la	subvention	totale	autorisée	
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